
VIE POLITIQUE :

SIR JOSEPH-
MATHIAS TELLIER

La résidence Tellier

Sir Joseph-Mathias Tellier (1861-1952) a fait construire 
cette résidence en 1902. Elle comprenait un cabinet
d’avocats pour lui et ses futurs associés. La double
vocation du bâtiment a grandement guidé l’architecte
Alphonse Durand, qui a opté pour un style Shingle auquel 
il a ajouté une touche de néo-Queen Anne. Le style
Shingle est notable dans plusieurs aspects de la maison. 
Ce style plus neutre, aussi appelé « Arts et métiers », 
s’adapte aux occupations des résidents; les pièces sont 
en effet disposées de façon particulière selon les besoins 
professionnels d’un cabinet d’avocats. Conformément à 
ce style, le bâtiment est également formé de plusieurs 
masses distinctes plutôt que d’un bloc rectangulaire à la 
base. Plusieurs toits de différentes tailles et hauteurs en 
complètent l’asymétrie. De nombreuses ouvertures, telles 
des lucarnes et des fenêtres très droites surplombées de 
linteaux, viennent ajouter de la prestance. Du style 
néo-Queen Anne, l’architecte a emprunté le pinacle,
le toit en pignon à l’avant et le revêtement en brique,
habituellement très peu utilisé dans le style Shingle.
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Distinction

Joseph-Mathias Tellier a épousé 
Maria Désilets en 1885. De cette 
union sont nés plusieurs enfants, 
notamment Maurice, orateur de 
l’Assemblée législative du Québec 
de 1955 à 1960, et Robert,
président de la commission
scolaire de Joliette de 1933 à 1956. 

BAnQ, carte postale 3836

Cette maison a servi de résidence à Joseph-Mathias Tellier pendant un demi-siècle depuis sa 
construction en 1902 jusqu’à la mort de son propriétaire en 1952. 

Collection privée

Son parcours en fait l’un des plus importants 
personnages publics issus de la région de
Lanaudière. Né à Sainte-Mélanie en 1861, il fait 
ses études classiques au Collège Joliette avant 
de poursuivre sa formation en droit à l’Université 
Laval de Québec. Président de l’Institut d’artisans 
et association de bibliothèque de Joliette
de 1897 à 1902, il occupera le poste de maire de 
la Ville de Joliette de 1903 à 1910. Il y pratique 
aussi la profession d’avocat de 1884 à 1916. 
Après un premier mandat comme député de 
Joliette pour le Parti conservateur du Québec
en 1892, il est réélu à cinq reprises. Chef de 
l’opposition à l’Assemblée législative du Québec 
de 1909 à 1915, il ne sollicite pas de nouveau 
mandat à l’élection de 1916. Cette même année, 
il devient juge à la Cour supérieure et est promu 
à la Cour d’appel quatre ans plus tard. Finalement, 
en 1932, il devient juge en chef de la Cour du 
Québec, poste qu’il occupe pendant 10 ans. 

Au cours de sa vie, Sir Joseph-Mathias Tellier
accumule les distinctions et les titres honorifiques 
dont, en 1934, celui de chevalier de l’Ordre de 
Saint-Michel et Saint-Georges que lui accorde le 
roi Georges V. Cette distinction lui permet 
dorénavant d’arborer le noble titre de « Sir ». 
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